
FORMATION PEMP Indice 06 Maj. : 31/03/2026 Page 1/2 

 

 
Formation Plates-formes élévatrices mobiles de personnes "PEMP" 

CACES® R486a – Catégorie A ou B 
 
 
 

OBJECTIFS : 
 Etre capable de conduire une plate-forme élévatrice mobile de personnes "PEMP" en respectant les règles de 
sécurité et d'obtenir le Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité. 
 
 
 

PRE-REQUIS : 
Toute personne âgée d'au moins 18 ans, appelée à 
utiliser une plate-forme élévatrice mobile de 
personnes et présentant les aptitudes 
requises.(employeur) 
Compréhension du français nécessaire à la lecture et à 
l’application des instructions. 

  
DUREE :  de 14h à  28 heures 
                   
 
TARIF : A partir de 685 €/personne (inter entreprise) 
                    

   

 
 

METHODE MOBILISEES : pédagogiques, techniques et d’encadrement 
Théorie en salle avec moyens audiovisuels  /  Pratique sur notre plateforme 
 
 

MODALITES ET DELAI ACCES : Entrée possible dans le trimestre qui suit la demande 

 
 
 
Formation Théorique : 7h 
 
 Sensibilisation au port du harnais 
 Dispositions réglementaires 
 Description et classification des PEMP 
 Qui peut conduire une PEMP 
 Manœuvre d'une PEMP 
 Fin d'utilisation d'une PEMP 
 Choix d'une PEMP et examen d'adéquation en 

fonction des travaux 
 
Formation Pratique : de 7 à 14h 
 
 Vérifications 
 Positionnement 
 Déplacement dans l'espace : 

- Réalisation d'exercices de conduite, de 
difficulté croissante, adaptés à la 
PEMP utilisée 

 Manœuvre de sauvetage et dépannage 
 Communication 
 Stationnement et arrêt en sécurité 
 Chargement-déchargement sur porte-engins 

(catégorie C ou option porte-engins) 
 

 
Un point oral est fait chaque journée afin de voir si tout a bien 
été assimilé et d’adapter la suite si besoin 
 
Examen : 7h 
 
Chaque candidat est soumis à : 
 Un contrôle des connaissances et savoir-faire 
 
Validation de la formation : 
 
Après un résultat favorable aux évaluations des 
connaissances et savoir-faire, délivrance d'un 
Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité en 
application de l'article R.233-13-19 du Code du 
Travail et/ou de la recommandation CNAM R486a. 
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Références de la certification 
 

Certificat d'aptitude à conduire en sécurité (CACES) Recommandation 486A 
 
Certificateur : INSTITUT NATIONAL RECHERCHE SECURITE 
Date d’enregistrement : 18/12/2024 
Date d’échéance : 18/12/2029 
Codes Répertoire Spécifique (RS) 
Catégorie A PEMP à élévation verticale RS7000 
Catégorie B PEMP à élévation multidirectionnelle RS7001 
 

 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES : Nous prenons en compte votre handicap 
au cas par cas et nous adaptons notre prestation. 
CONTACT : Assistante administrative et commerciale – 06 58 35 60 01 – acqformnord@yahoo.fr 


